
 

Mesures sanitaires à l’attention des collectivités du Tour de France  

 

Afin de garantir l’accueil du public dans les meilleures conditions sanitaires possibles, une note de 

cadrage émanant du Ministère de la Santé sera adressée avant le départ du Tour de France à tous les 

préfets de départements concernés par le passage du Tour de France. 

 

Les grands principes d’organisation des départs et des arrivées, mis en place par A.S.O. avec l’aide 

des collectivités hôtes du Tour 2020, sont les suivants :  

- Respect strict de la jauge des 5 000 personnes sur les sites départs et arrivées dans les zones 

précisées ci-dessous : 

• 3500 personnes cumulées dans les zones « public »  

• 1500 personnes dans les espaces d’accueil mis en place par A.S.O. (Club Tour de France 

et tribunes à l’arrivée - Village au départ) 

- Une juxtaposition des zones réservées au grand public sera possible à condition qu’elles soient 

distantes de plusieurs mètres. Des entrées et des sorties distinctes seront mises en place  

- Un comptage à l’entrée des zones sera assuré par les contrôleurs du Tour de France  

- Ces zones d’accueil seront mises en place par les équipes d’A.S.O. en coordination avec les 

responsables techniques des collectivités 

- Le port du masque sur tous les sites de départ et d’arrivée sera obligatoire à partir de 12 

ans 

- Les parkings équipes (Paddock) au départ et à l’arrivée seront strictement interdits au public et 

aux personnels des collectivités. 

 

1. Sur tous les sites de départs et d’arrivées 

- A.S.O. a prévu une distribution quotidienne de  

• 10 000 masques à destination des spectateurs et des invités (sur les sites départ : zones pour 

le public et zones fermées du Tour dont les espaces d’accueil des invités - sur le parcours). 

• gel hydraulique : distribution ambulante pour les spectateurs avec des hôtes qui 

transporteront dans le dos un gros bidon - des pompes à pied dans les espaces fermés.   

- A.S.O. déploiera des brigades sanitaires chargées de sensibiliser les spectateurs aux respects des 

gestes barrières et de la distanciation physique. 

-  Des campagnes de prévention au risque COVID seront diffusées dans les médias (réseaux 

sociaux – presse quotidienne régionale– radios…) et sur place (écrans géants et  sonorisation 

des lieux). 

 

2. Sur les départs  

Pour accueillir les spectateurs dans des conditions sanitaires acceptables, un chef d’équipe COVID 

public A.S.O. sera chargé, en lien avec Yannick GOASDUFF commissaire général des départs, de 

mettre en place et de coordonner avec les interlocuteurs des collectivités, les zones dédiées au public. 

Ces zones devront respecter les principes suivants : 

- pour mémoire, 3 500 personnes maximum cumulées (toutes zones confondues) ; 

- respect de la norme « 1 personne par m² » 

Ces zones fermées et contrôlées par A.S.O. se situeront en priorité : 

- face au podium signature pour permettre aux spectateurs de voir le programme des animations 

et les différents temps sportifs ; 

- entre le podium signature et la ligne de départ ; 

- 100 mètres avant et après la ligne de départ pour éviter une proximité avec les coureurs. 



 

 

3.  Sur l’arrivée  

Pour accueillir les spectateurs dans des conditions sanitaires acceptables, un chef d’équipe COVID 

public A.S.O. sera chargé, en lien avec Stéphane BOURY commissaire général des arrivées, de mettre 

en place et de coordonner avec les interlocuteurs des collectivités, des zones dédiées au public. 

Ces zones devront respecter les principes suivants : 

- Pour mémoire, 3 500 personnes maximum cumulées (toutes zones confondues) 

- Respect de la norme « 1 personne par m² » 

Ces zones délimitées, fermées et contrôlées par A.S.O. se situeront en priorité : 

- Dans le dernier kilomètre de chaque étape, à droite et à gauche de la chaussée ; 

- A proximité de l’écran géant ; 

- A proximité et/ou face au podium protocolaire. 

 

4.  Salle de presse / Permanence 

Le port du masque y sera obligatoire dès que les personnes ne seront pas assises à leur poste de travail. 

La distanciation entre les personnes assises sera obligatoire (1 mètre de distance et/ou en quinconce).  

Les éventuels supports papiers officiels (résultats des étapes – dossiers de presse – communiqués des 

collectivités) ne seront pas distribués aux postes de travail mais uniquement mis à disposition sur les 

présentoirs d’A.S.O.. En cas de salle de presse ne permettant pas suffisamment la distanciation physique, 

l’organisation se réserve le droit de restreindre l’accès à la salle de presse. 

Dans le cadre de la mise en place d’une restauration à destination des journalistes de la salle de presse, 

il faudra veiller à un service individualisé (en aucun cas les personnes ne doivent pouvoir se servir dans 

des plateaux collectifs comme par exemple de la charcuterie ou du fromage « en vrac »…). 

5. Sur le parcours  

Trois véhicules « prévention COVID » circuleront en amont de la caravane publicitaire. Ils seront 

chargés de sensibiliser les spectateurs aux mesures barrières et pourront distribuer au public jusqu’à 

5 000 masques par jour 

Attention, 26 cols et côtes (* ) sur l’ensemble du Tour de France seront limités en accès aux seuls piétons 

et cyclistes. Les véhicules non accrédités seront interdits. (*) Liste des cols et côtes réservés en P.J. de  

l’email « Mesures sanitaires ». 

6. Politique de test et cellule COVID 

Les personnes accréditées (badges ou invitations dématérialisées) sur :  

- un départ seul 

- une arrivée seule 

- une arrivée et un départ (site étape)  

sont dispensées d’effectuer un test COVID  

 

Tous les représentants des collectivités (élus, personnel…) avec une venue sur l’évènement 

supérieure à 2 jours  doivent être en mesure de justifier auprès de la cellule COVID du Tour de 

France, d’un test PCR dans les 5 jours maximum précédant leur première visite.  

A noter : il sera demandé à tous les journalistes locaux une attestation de test COVID  pour pouvoir 

retirer leur badge. 

 

Pour information, une cellule COVID-19, constituée d’un ingénieur en risques sanitaires et de 12 

personnes sur le terrain sera mise en place sur toute la durée du Tour de France. Elle assurera le 

lien avec les agences régionales de santé. 


